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ANNEXE C : GRILLES DE SPÉCIFICATIONS 

 

 

Usages autorisés 

 

La première section des grilles de spécifications comprend les classes et les groupes d’usages, 

tel que définis à l’annexe B « Classification des usages ». 

 

Lorsqu’un ● est inscrit dans la colonne « Groupe », tous les usages de ce groupe et ses sous-

groupes sont autorisés. 

 

Lorsqu’une « lettre » est inscrite dans la colonne « Sous-groupe », tous les usages de ce sous-

groupe sont autorisés. 

 

Lorsque qu’un « chiffre » est inscrit dans la colonne « note », il faut se référer à la section au 

bas de la grille où l’on retrouve une disposition relative à : 

 

1o un usage spécifique autorisé; 

 

2o  un usage spécifique interdit dans le groupe ou le sous-groupe d’usage autorisé; 

 

3o  une norme particulière qui s’applique à l’usage autorisé; 

 

4o  une référence à un autre article du règlement de zonage ou à un autre règlement 

d’urbanisme. 

 

Le nombre maximum de logements est indiqué dans la case qui suit la classe d’usage habitation. 

 

 

Normes relatives au bâtiment principal et aux bâtiments accessoires 

 

Ces sections des grilles de spécifications indiquent les normes de localisation et de dimension du 

bâtiment principal et des bâtiments accessoires mentionnées aux sections 7 et 8 du règlement. 

 

 

Dispositions particulières 

 

Cette section des grilles de spécifications indique certaines dispositions particulières du 

règlement de zonage qui s’appliquent dans la zone visée. Il faut se référer à l’article (art.) ou la 

section (sect.) du règlement pour connaître le détail de ces dispositions particulières. 

 

Les grilles de spécifications peuvent aussi contenir des dispositions particulières non 

mentionnées dans le règlement de zonage et qui s’appliquent uniquement dans la zone visée ou 

pour un usage autorisé dans la zone visée. 
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Restrictions 

 

Cette section des grilles de spécifications indique les restrictions à certains usages.  Ces 

restrictions sont classées en fonction des affectations du sol indiquées au plan d’urbanisme de la 

municipalité et des affectations du territoire correspondantes du schéma d’aménagement et de 

développement révisé de la MRC de Maskinongé.  

 
Ainsi, malgré qu’un usage soit autorisé dans une grille de spécification, lorsqu’il y a une mention 

dans la case restriction, l’ensemble des conditions relatif à l’affectation et indiquées ci-après 

doivent s’appliquer et on préséance sur l’autorisation du dit usage. 

 

 

Affectation récréative 

 

Note 1 :  Le terrain sur lequel est érigé la résidence doit être localisé en bordure d’un chemin 

 public ou privé.  

 

Note 2 :  Le commerce projeté doit être conçu pour répondre à une desserte locale ou de 

première nécessité, tel un dépanneur; c’est à dire desservir uniquement la population 

du secteur concerné.  

 

Note 3 :  L’élevage d’animaux est autorisé comme usage principal seulement lorsqu’il est relié à 

un usage récréatif (ex : chasse, pêche, équitation, interprétation, etc.) La garde 

d’animaux à des fins récréatives est autorisée. 

 

Note 4 :  Les activités forestières compatibles sont celles autorisées en vertu des normes du 

document complémentaire au schéma d’aménagement et de développement révisé de 

la MRC de Maskinongé. 

 

Note 5 :  Les équipements communautaires autorisés doivent être liés à un équipement ou un 

service gouvernemental existant (ex : centre de services de Parcs Canada, bureau de 

la SEPAQ), un centre de recherche gouvernemental ou un usage similaire.  

 

 

Affectation récréo-conservation 

 

Note 1 :  Le gouvernement fédéral est l’autorité responsable en ce qui concerne l’aménagement 

du Parc national du Canada de la Mauricie. Il prescrit lui-même les vocations des 

différents secteurs du parc (conservation, récréation, etc.) ainsi que les normes et 

critères d’aménagement applicables.  
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Affectation forestière 

 

Note 1 :  Les usages de la classe « Résidentielle » et les gites touristiques doivent être localisées 

sur un terrain adjacent à une rue, une route ou un chemin public ou privé existant avant 

l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé de la MRC de Maskinongé, entré 

en vigueur le 20 décembre 2002. 

 

Note 2 :  Les usages de la classe « Commerciale et service » doivent avoir un lien direct avec la 

ressource forestière.  

 

Note 3 :  Les usages de la classe « Récréative » doivent être orientés dans des secteurs reliés 

à un potentiel naturel pouvant être mis en valeur pour des fins récréatives ou 

touristiques et pouvant être circonscrits spatialement et décrit quant à ses 

composantes. Un potentiel naturel peut, par exemple, être constitué par la présence 

d’un lac et de son pourtour délimité sur une bande de 300 mètres.  

 

Note 4 :  Les usages du groupe « Atelier d’artisan » doivent être orientés vers des zones 

particulières définies à l'intérieur de l'aire d’affectation. 

 

Note 5 :  Tous les types d'élevage sont jugés compatibles, sauf l'élevage du porc et de la volaille. 

La garde d’animaux à des fins récréatives est autorisée. 

 

Note 6 :  Les usages du groupe « Institution » doivent être liés à un équipement ou un service 

gouvernemental existant (ex : centre de services de Parcs Canada, bureau de la 

SEPAQ), un centre de recherche gouvernemental, ou usages similaires.  

 

Note 7 : L’implantation de réseaux d’aqueduc et d’égout ou leur prolongement est interdit, sauf 

à des fins de salubrité publique. 

 

 

Affectation récréo-forestière 

 

Note 1 :  Les usages résidentiels de basse densité sont autorisés uniquement dans les secteurs 

identifiés dans le plan d’urbanisme et dans le plan de développement du projet Forêt 

habitée. 

 

Note 2 : Les usages commerciaux sont autorisés uniquement dans les secteurs identifiés dans 

le plan d’urbanisme et dans le plan de développement du projet Forêt habitée. 

 

Note 3 :  Les commerces et services récréotouristiques sont autorisés uniquement dans les 

secteurs identifiés dans le plan d’urbanisme et dans le plan de développement du projet 

Forêt habitée. 
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Note 4 :  Les usages publics autorisés doivent être liés à un équipement ou un service 

gouvernemental existant (ex : centre de services de Parcs Canada, bureau de la 

SEPAQ), un centre de recherche gouvernemental, ou usages similaires. 

 

Note 5 :  La construction de chemins privés est autorisée uniquement pour donner accès aux 

ressources et sur présentation d’un plan d’aménagement. 

 

 

Affectation agro-forestière 

 

Note 1 :  Les résidences doivent respecter les conditions établies à l’article 16.1 du règlement 

de zonage. 

 

 Dans la partie de la zone agroforestière considérée comme « îlot déstructuré » au 

schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Maskinongé, les 

résidences doivent respecter les conditions établies à l’article 16.2 du règlement de 

zonage. 

 

 Les gîtes touristiques de cinq (5) chambres et moins peuvent s’implanter dans une 

habitation existante. 

 

Note 2 :  Les ateliers artisanaux ne doivent causer aucun préjudice à l'agriculture, c’est-à-dire 

que l’usage coexiste avec celle-ci sans nuire à son maintien et à son développement à 

long terme. Aucun agrandissement n'est autorisé. 

 

 

Affectation urbaine 

 

Note 1 :  Dans la classe d’usage « Agricole et forestière », seul l’usage « Culture » et la garde 

de poules à des fins récréatives est autorisée, et ce, conditionnellement à ce que cet 

usage respecte les normes du règlement de zonage portant sur cet objet.  

  (R.2024-03, 2024-06-17) 

 

Note 2 :  Dans les zones de réserve, tous les usages sont interdit à l’exception de l’usage « 

Culture » et des résidences de faible densité. Cependant, celles-ci doivent être 

localisées sur un terrain adjacent à une rue, une route ou un chemin public ou privé 

existant avant l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé, entré en vigueur 

le 20 décembre 2002. 

 

Note 3 :  Dans les zones de réserve, l’implantation de réseaux d’aqueduc et d’égout ou leur 

prolongement est interdite, sauf pour les réseaux répondant à des fins de salubrité 

publique. 



Marge de recul avant minimale 4 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m

• Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

• 2 Distance minimale de la ligne avant 4 m

• 3 Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

4 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

5

Usages mixtes autorisés art.4.8

* Distance de la limite du littoral art. 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Activité nautique

Récréation intérieure

Agricole et forestier

Culture

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Habitation communautaire

4

Commerce et service

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Service professionnel et personnel

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Vente et service divers

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 101 RÉSIDENTIELLE - COMMERCIALE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Récréation et loisir

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Agrotourisme

Restrictions

Tous les usages autorisés sauf entreprise d'excavation

Autorisé comme usage principal ou secondaire à 

l'habitation

Matières résiduelles 

Activité forestière

Industrie

Institution

Élevage d'animaux

Norme de contingentement: Les usages du sous-

groupe "Établissement d'hébergement" du groupe 

"Restauration et hébergement" sont limités à 3 pour 

la zone

Distance minimale de la limite du 

littoral

Normes relatives à tous les bâtiments

Récréation extérieure

Usages spécifiques

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

30%
Industrie lourde

Industrie légère

En vigueur au 2026-06-15

note 5
1

2

4

Saint-Mathieu-du-Parc

Sauf salle de réception et Bar ou restaurant présentant 

des spectacles érotiques
3

Affectation urbaine - Notes 1 à 3

Autorisé comme usage principal ou 

secondaire à l'habitation + comme 

usage conditionnel

Gîte touristique autorisé



Marge de recul avant minimale 4 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m

• Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

• 2 Distance minimale de la ligne avant 4 m

3 Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

4 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

5

Usages mixtes autorisés art.4.8

* Distance de la limite du littoral art. 22.8

3

4

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Affectation urbaine - Notes 1 à 3

note 5

Tous les usages autorisés sauf entreprise d'excavation 2

Restaurant autorisé
Restrictions

Gîte touristique autorisé

Autorisé comme usage principal ou 

secondaire à l'habitation + comme 

usage conditionnel

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage principal ou secondaire à 

l'habitation
1

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
30%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 4

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 102 RÉSIDENTIELLE - COMMERCIALE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 4 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m

• Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

• 2 Distance minimale de la ligne avant 4 m

3 Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

4 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

5

Usages mixtes autorisés art.4.8

* Distance de la limite du littoral art. 22.8

3

4

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01 En vigueur au 2026-06-15

Saint-Mathieu-du-Parc

Affectation urbaine - Notes 1 à 3

note 5

Tous les usages autorisés sauf entreprise d'excavation 2

Restaurant autorisé
Restrictions

Gîte touristique autorisé

Autorisé comme usage principal ou 

secondaire à l'habitation + comme 

usage conditionnel

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage principal ou secondaire à 

l'habitation
1

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
30%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 4

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 103 RÉSIDENTIELLE - COMMERCIALE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

• Nombre maximum de bâtiments 3

•
20 ou 

25 m*

Usages mixtes autorisés art.4.8

• * Distance de la limite du littoral art. 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Affectation urbaine - Notes 1 à 3

Restrictions

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
30%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 104 PUBLIQUE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 12 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

C Distance minimale de la ligne avant 12 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

• Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

•
• 1

Usages mixtes autorisés art.4.8

* Distance de la limite du littoral art. 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Affectation urbaine - Notes 1 à 3

Autorisé comme usage principal

Restrictions

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
30%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 105 COMMERCIALE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

B Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Usages mixtes autorisés art.4.8

3 Bâtiment résidentiel écologique art. 16.4

Zones à risque glissement de terrain section 24

* Distance de la limite du littoral art. 22.8

1

2

3

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Affectation urbaine - Notes 1 à 3

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Parc pour la récréation et terrain de loisirs autorisé

Restrictions

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 106 RÉSIDENTIELLE 

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

• 20 ou 

25 m*

* Distance de la limite du littoral art. 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Affectation urbaine - Notes 1 à 3

Restrictions

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
30%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 107 RÉSERVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

2 Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Camp de vacances autorisé

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan

Publique

Institution

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Dispositions particulières
Extraction

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 201 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque d'inondation section 23

1

* Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Agrotourisme

Normes de contingentement : Un maximum de 21 

résidences de tourisme est autorisé dans la zone. 

Le bâtiment d'une nouvelle résidence de tourisme 

doit se situer à une distance minimale de 200 

mètres d'une autre résidence de tourisme.

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3

Usages spécifiques

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
2

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Élevage d'animaux

Distance minimale de la ligne des 

hautes eaux

Normes relatives à tous les bâtiments

Vente et service divers

Récréation extérieure

Activité nautique

Récréation intérieure

Agricole et forestier

Culture

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Maison mobile

Nombre maximum de logements

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 202

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

1

Commerce et service

Matières résiduelles 

Activité forestière

Industrie

Institution



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

1 * Distance de la limite du littoral art 22.8

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Industrie légère

Atelier d'artisan

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
2

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3

Normes de contingentement : Un maximum de 4 

résidences de tourisme est autorisé dans la zone. 

Le bâtiment d'une nouvelle résidence de tourisme 

doit se situer à une distance minimale de 200 

mètres d'une autre résidence de tourisme.

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Institution

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Agrotourisme

Industrie lourde

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 203 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

1 * Distance de la limite du littoral art 22.8

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 204 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Institution Normes de contingentement : Un maximum de 12 

résidences de tourisme est autorisé dans la zone. 

Le bâtiment d'une nouvelle résidence de tourisme 

doit se situer à une distance minimale de 200 

mètres d'une autre résidence de tourisme.

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
2

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3 Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

1 * Distance de la limite du littoral art 22.8

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 205 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Institution Normes de contingentement : Un maximum de 5 

résidences de tourisme est autorisé dans la zone. 

Le bâtiment d'une nouvelle résidence de tourisme 

doit se situer à une distance minimale de 200 

mètres d'une autre résidence de tourisme.

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
2

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3 Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

1 Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Terrain de camping autorisé

Matières résiduelles 

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Agrotourisme

Industrie lourde

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 206 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Activité nautique

Récréation intérieure

Usages spécifiques

Institution

Maison mobile

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Industrie légère

Atelier d'artisan



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 6 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

1 * Distance de la limite du littoral art 22.8

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Normes de contingentement : Un maximum de 6 

résidences de tourisme est autorisé dans la zone. 

Le bâtiment d'une nouvelle résidence de tourisme 

doit se situer à une distance minimale de 200 

mètres d'une autre résidence de tourisme.

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Gîte touristique autorisé

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
2

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 207 RÉCRÉATIVE

Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Groupe
Sous-

groupe
NoteUsages autorisés



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

• 1 Hauteur maximale 6 m

2 Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

Usages mixtes autorisés art. 4.8

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Camp de vacances autorisé

Terrain de camping autorisé

Institution

Matières résiduelles 

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Chalet locatif et meublé rudimentaire autorisés comme 

usages conditionnels

Industrie légère

Activité nautique

Récréation intérieure

Agrotourisme

Atelier d'artisan

Usages spécifiques

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 208 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

• 3

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

Usages mixtes autorisés Art 4.8

1

2

3

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc
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Cabane à sucre privée et camp forestier autorisés
Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Gîte touristique autorisé

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 209 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

• 3

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

Usages mixtes autorisés art. 4.8

1

2

3

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01
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Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 210 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Cabane à sucre privée et camp forestier autorisés
Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

3 Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

4

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Cabine touristique autorisé comme usage conditionnel

2

3

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
4

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 211 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 6 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Industrie légère

Atelier d'artisan

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Institution

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Hébergement récréatif

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Agrotourisme

Industrie lourde

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 212

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 6 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Gîte touristique autorisé

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 213 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

• 2 Hauteur maximale 6 m

• 3 Nombre maximum de bâtiments 3

•

• 20 ou 

4 25 m*

•
• 5

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

usages mixte autorisés art 4.8

1

2

3

4

5

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Camp de vacances autorisé

Fermette autorisée

Cabane à sucre privée et camp forestier autorisés
Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

camp forestier autorisés à plus de 150 mètre du lac ou 

d'un chemin public
5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Chalet locatif autorisé comme usage conditionnel

Industrie légère

Atelier d'artisan

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 214 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Industrie légère

Atelier d'artisan

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Institution

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Agrotourisme

Industrie lourde

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 215 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 216 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
3

Industrie légère

Atelier d'artisan

Usages spécifiques

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 6 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 217 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

Zones à risque d'inondation section 23

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Gîte touristique autorisé

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Institution

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Publique

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Récréation extérieure

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 218 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

Zones à risque d'inondation section 23

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Normes de contingentement: Le bâtiment d'une

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une

distance minimale de 200 mètres d'une autre

résidence de tourisme.

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Maison mobile

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 219 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Automobile et transport

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Dispositions particulières
Extraction

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
25%

Industrie lourde

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan

Publique

Institution

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Gîte touristique autorisé

Résidence de tourisme autorisé comme usage 



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum

Superficie minimale

1 Distance minimale de la ligne avant 8 m

A-B Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

2 Nombre maximum de bâtiments 

20 ou 

25 m*

Usages mixtes autorisés art. 4.8

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque d'inondation section 23

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 220 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
10-20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Vente et service de réparation de vélos autorisés 

Centre de plein air autorisé

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 4 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 221 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Récréation extérieure

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Dispositions particulières
Extraction

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
25%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan

Publique

Institution

Culture

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
2

Gîte touristique autorisé

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

B 2 Distance minimale de la ligne avant 8 m

B Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 3 Superficie maximale tous les bâtiments 200 m
2

• 4 Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

• 5 25 m*

•
• 7

• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Fermette autorisée Note 5

1

* Distance de la limite du littoral art 22.8

Usages mixtes autorisés art 4.8

4

7

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Cabane à sucre privée auorisés

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels

Terrain de camping autorisé

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Autorisé comme usage mixte et comme usage conditionnel 2

4

Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

 Note 6

Résidence de tourisme autorisé comme usage conditionnel 3

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Publique

1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Nombre maximum de logements

Hébergement récréatif

RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe Sous-groupe Note Normes relatives au bâtiment principal

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Récréation extérieure

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

2

Commerce et service

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Maison mobile

ZONE : 222

Habitation



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

B 2 Distance minimale de la ligne avant 8 m

A-B Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 3 Superficie maximale tous les bâtiments 200 m
2

• 4 Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

• 5 25 m*

•

• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque d'inondation section 23

Zones à risque glissement de terrain section 24

1

* Distance de la limite du littoral art 22.8

Usages mixtes autorisés art 4.8

5

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 223 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Autorisé comme usage mixte et comme usage 

conditionnel
2

 Note 6

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
3

Cabine touristique, meublé rudimentaire autorisés 

comme usages conditionnels
4

Fermette autorisée

Restrictions

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

2 25 m*

• 3

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 224 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Agrotourisme

Industrie légère

Atelier d'artisan

Matières résiduelles Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

Industrie lourde

Institution

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

 Note 3

Usages spécifiques

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Fermette autorisée



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

B 2 Distance minimale de la ligne avant 8 m

A-B Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 3 Superficie maximale tous les bâtiments 200 m
2

4 Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

5 25 m*

•

• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

1

* Distance de la limite du littoral art 22.8

5
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En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 225 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Matières résiduelles Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

 Note 6

Usages spécifiques
Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Autorisé comme usage mixte et comme usage 

conditionnel
2

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
3

Restrictions
Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels
4

Affectation récréative - Notes 1 à 5
Fermette autorisée



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

B 2 Distance minimale de la ligne avant 8 m

A-B Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 3 Superficie maximale tous les bâtiments 200 m
2

4 Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

5 25 m*

•

• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque d'inondation section 23

Zones à risque glissement de terrain section 24

1

* Distance de la limite du littoral art 22.8

5
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En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 226 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Affectation récréative - Notes 1 à 5
Fermette autorisée

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Restrictions

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Autorisé comme usage mixte et comme usage 

conditionnel
2

Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

 Note 6

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
3

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels
4



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

B 2 Distance minimale de la ligne avant 8 m

A-B Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 3 Superficie maximale tous les bâtiments 200 m
2

4 Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

5 25 m*

•

• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque d'inondation section 23

Zones à risque glissement de terrain section 24

1

* Distance de la limite du littoral art 22.8

5
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Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 227 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Affectation récréative - Notes 1 à 5
Fermette autorisée

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Restrictions

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Autorisé comme usage mixte et comme usage 

conditionnel
2

Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

 Note 6

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
3

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels
4



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

2 25 m*

3

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04
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Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure

Publique

Institution

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Récréation extérieure

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Dispositions particulières
Extraction

Distance minimale entre les bâtiments

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 228

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Industrie légère

Atelier d'artisan

Agrotourisme

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Fermette autorisée

Autorisé comme secondaire à l'habitation et comme 

usage conditionnel
3



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

3 Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

• 4

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2
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Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Récréation et loisir

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Maison mobile

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 229

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Agricole et forestier

Récréation extérieure

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Publique

1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Note 4

Usages spécifiques

Gîte touristique autorisé

Cabine touristique et meublé rudimentaire autorisé 

comme usage conditionnel
3

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Institution Autorisé comme secondaire à

l'habitation et comme usage

conditionnel

Matières résiduelles 

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 200 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

2 25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2
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Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 230 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Fermette autorisé

Matières résiduelles 



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 6 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1
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Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 231 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Dispositions particulières
Extraction

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Industrie légère

Atelier d'artisan

Publique

Institution

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

1 Nombre maximum de bâtiments 3

•

20 ou 

25 m*

•

Protection du milieu riverain  section 22

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1
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Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 232 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Camp de vacances autorisé

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

3 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

4 25 m*

• 5

• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

Zones à risque d'inondation section 23

1 *Distance de la limite du littoral art 22.8

2

Restrictions

4

5

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Usages spécifiques

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels

Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

Note 6

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel

Fermette autorisée

Tous les usages autorisés sauf cours à bois

2

3

Élevage d'animaux

Distance minimale de la limite du 

littoral

Normes relatives à tous les bâtiments

20%
Industrie lourde

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Agrotourisme

Agricole et forestier

Culture

Matières résiduelles 

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Industrie légère

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Vente et service divers

1

Commerce et service

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Hébergement récréatif

Normes relatives aux bâtiments accessoires

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 301 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Service professionnel et personnel

Restauration et hébergement



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

•

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 302 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Restrictions

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

•
Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 303 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

•

*Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 304 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Les usages du groupe « Institution » doivent 

être liés à un équipement ou un service 

gouvernemental existant (ex : centre de 

services de Parcs Canada, bureau de la 

SEPAQ), un centre de recherche 

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

• 3 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

• 20 ou 

• 4 25 m*

•
• 6

• 5

Protection du milieu riverain  section 22

1

*Distance de la limite du littoral art 22.8

4 Usages mixte autorisés art 4.8

6

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 305 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Agricole et forestier

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Fermette autorisée

Autorisé comme secondaire à l'habitation + comme 

usage conditionnel

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Tous les usages saufs cours à bois et pépinières
Affectation forestière - Notes 1 à 7

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels

5 Restrictions

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

3



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

• 4 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

3 25 m*

•

•
Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1 Usages mixtes autorisés art 4.8

3

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements 1

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Commerce et service

Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Vente et service divers

FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 306

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture

Restrictions

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Fermette autorisée

chalets locatifs, cabines touristiques et meublés 

rudimentaires autorisés
4

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

• 20 ou 

2 25 m*

• 3

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

Zones à risque d'inondation section 23

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 307 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Agricole et forestier

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

Note 3Fermette autorisée

Restrictions

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

•

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 308 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure 2 Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique •
Récréation intérieure

• 20 ou 

3 25 m*

•

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

3

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 309 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Camp de vacances autorisé

Fermette autorisée

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

•

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 310 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

• 1

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Restrictions

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Tous les usages autorisés sauf cours à bois

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 311 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

• 1

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 312 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Tous les usages autorisés sauf cours à bois

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

• 1 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure 2 Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

Usages mixtes autorisés art.4.8

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 313 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Chalet locatif et meublé rudimentaire autorisés comme 

usages conditionnels
1

Centre de plein air autorisé

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

• 1 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

• 20 ou 

25 m*

•

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

Usages mixtes autorisés art. 4.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 314 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Terrain de camping autorisé

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Chalet locatif et meublé rudimentaire autorisés comme 

usages conditionnels
1

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

1 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

• 2

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 315 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Tous les usages autorisés sauf cours à bois

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Chalet locatif et meublé rudimentaire autorisés comme 

usages conditionnels
1

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

• 3 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

• 4 25 m*

•
• 5

• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

usages mixtes autorisés art. 4.8

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

4

5

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 316 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Nombre maximum de logements 2

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels
3

Restrictions

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation Normes de contingentement: le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Fermette autorisée

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Tous les usages saufs cours à bois et pépinières

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation et 

comme usage conditionnel
6



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 4 m

Hauteur maximale 15 m

Nombre d'étages maximum 3

Superficie minimale

1

A-B 2 Distance minimale de la ligne avant 8 m

• Distance minimale de la ligne arrière 4 m

Distance minimale de la ligne latérale 4 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

• 3 Hauteur maximale 15 m

Récréation extérieure 4 Nombre maximum de bâtiments 

Activité nautique

Récréation intérieure

• 20 m ou

5 25 m*

•

6

Usages mixtes autorisés art. 4.8

Protection du milieu riverain  section 22

Autorisé comme usage conditionnel Note 6

1 * Distance de la limite du littoral art 22.8

2

3

5

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 317 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Usages spécifiques

10-20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Institution

Matières résiduelles 

Extraction

Assujetti au Règlement 2014-11 relatif aux plans 

d'aménagement d'ensemble 

Vente de produits artisanaux autorisée

Tous les usages autorisés sauf cabine touristique

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation forestière - Notes 1 à 7
Fermette autorisée

Atelier d'artiste autorisé

Usages autorisés pour le sous-groupe A : 02, 03, 04, 

08 et 12
2

Camp de vacances, centre récréatif médiéval et 

amphithéâtre extérieur autorisés
4

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

• 1

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 318 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Tous les usages autorisés sauf cours à bois

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

• Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 6 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 319 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1 Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

• Hauteur maximale 6 m

• 3 Nombre maximum de bâtiments 3

Récréation extérieure • 4

Activité nautique

Récréation intérieure 20 ou 

25 m*

•
• 5

•
• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

Usage mixtes autorisés art 4.8

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

3

4

5

6

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Centre de plein air autorisé

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Maison mobile

Nombre maximum de logements

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 320 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

1,5 m

Normes relatives à tous les bâtiments

Distance minimale de la limite du 

littoral

Distance minimale entre les bâtiments

Vente et service divers

Agricole et forestier

Culture

Élevage d'animaux

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Habitation communautaire

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1

Commerce et service

20%

Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan

Dispositions particulières

Activité forestière

Industrie

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Agrotourisme

Fermette autorisée

Tous les usages saufs cours à bois

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Extraction

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Usages spécifiques

Restrictions

Publique

Institution

Matières résiduelles 



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

•

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 321 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

3 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

4 25 m*

• 5

• 6

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque glissement de terrain section 24

Zones à risque d'inondation section 23

1 *Distance de la limite du littoral art 22.8

2

4

5

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 322 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels
3

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Restrictions

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

Autorisé comme secondaire à 

l'habitation + comme usage 

conditionnel

Note 6

Gîte touristique autorisé

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
2

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Fermette autorisée
Affectation forestière - Notes 1 à 7

Tous les usages autorisés sauf cours à bois



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

• 2

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

usages mixtes autorisés art 4.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 323 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Tous les usages saufs cours à bois

Restrictions

Camp forestiers autorisés à un minimum de 150 mètres 

de la rive d'un lac
2

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

1 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 324 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Terrain de camping autorisé

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

2 Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 3 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

4 Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

•

5

Protection du milieu riverain  section 22

1

2

3 Usage mixte autorisés art 4.8

* Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 325 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme secondaire à 

l'habitation et comme usage 

conditionnel

Auberge autorisé

Gîte touristique autorisé

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Note 5

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
3

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 

autorisés comme usages conditionnels
4



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Agricole et forestier

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 326 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Industrie légère

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Usages spécifiques

Restrictions

Résidence de tourisme autorisé comme usage 

conditionnel
2

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Gîte touristique autorisé

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 

nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 100 mètres d'une autre 

résidence de tourisme.



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

• 2

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

usages mixtes autorisés art 4.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 327 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Industrie légère

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

En vigueur au 2026-06-15

Tous les usages sauf cours à bois et pépinières

Restrictions

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Saint-Mathieu-du-Parc



Marge de recul avant minimale 8 m

Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3

Activité nautique

Récréation intérieure

20 ou 

25 m*

• 1

Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 328 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Maison mobile

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Tous les usages autorisés sauf cours à bois

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 10 m

Marge de recul arrière minimale 10 m

Marge de recul latérale minimale 10 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 10 m

Distance minimale de la ligne arrière 10 m

Distance minimale de la ligne latérale 10 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

Protection du milieu riverain  section 20

* Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

25 m

Maison mobile

Nombre maximum de logements

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 401 RÉCRÉO-FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Élevage d'animaux

Distance minimale de la limite du 

littoral

Normes relatives à tous les bâtiments

Vente et service divers

Récréation extérieure

Activité nautique

Récréation intérieure

Agricole et forestier

Culture

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Matières résiduelles 

Activité forestière

Industrie

Institution

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Agrotourisme

Usages spécifiques

Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

10%
Industrie lourde

Industrie légère

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Restrictions

Affectation récréo-forestière - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 ou m2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou

25 m*

1

Protection du milieu riverain  section 20 ou

* Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Restrictions

Affectation récréo-forestière - Notes 1 à 5

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 

minimum de 150 mètres de la rive du lac
1

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
10%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 402 RÉCRÉO-FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 10 m

Marge de recul arrière minimale 10 m

Marge de recul latérale minimale 10 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 10 m

Distance minimale de la ligne arrière 10 m

Distance minimale de la ligne latérale 10 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

Protection du milieu riverain  section 20

* Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Restrictions

Affectation récréo-forestière - Notes 1 à 5

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
10%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux
25 m 

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 403 RÉCRÉO-FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 10 m

Marge de recul arrière minimale 10 m

Marge de recul latérale minimale 10 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 10 m

Distance minimale de la ligne arrière 10 m

Distance minimale de la ligne latérale 10 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

1 Hauteur maximale 6 m

2 Nombre maximum de bâtiments 3

•

3

Protection du milieu riverain  section 20

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

3

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Centre de plein air et amphithéatre extérieur autorisés 2

Camp forestier autorisé

Restrictions

Affectation récréo-forestière - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Meublé rudimentaire autorisé comme usage 

conditionnel

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
10%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux
25 m

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 404 RÉCRÉO-FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 10 m

Marge de recul arrière minimale 10 m

Marge de recul latérale minimale 10 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant 10 m

Distance minimale de la ligne arrière 10 m

Distance minimale de la ligne latérale 10 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m
2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

•

Protection du milieu riverain  section 20

* Distance de la limite du littoral art 22.8

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Restrictions

Affectation récréo-forestière - Notes 1 à 5

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
10%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux
25 m

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 405 RÉCRÉO-FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale

Marge de recul arrière minimale

Marge de recul latérale minimale

Hauteur maximale

Nombre d'étages maximum

Superficie minimale

Distance minimale de la ligne avant

Distance minimale de la ligne arrière

Distance minimale de la ligne latérale

Superficie maximale  - 1 bâtiment

Superficie maximale tous les bâtiments

Hauteur maximale

Nombre maximum de bâtiments 

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Industrie légère

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Publique

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Le gouvernement fédéral prescrit lui-même les 

vocations des secteurs du Parc national de la 

Mauricie voués à la conservation et à la 

récréation ainsi que les normes et critères 

d’aménagement applicables. 

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 406 RÉCRÉO-CONSERVATION

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 ou m2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

• 20 ou

• 25 m*

•
•

• 3

Résidences dans la zone 407 art. 16.1

Installation d'élevage section 21

Protection du milieu riverain  section 22

Zones à risque d'inondation section 23

Zones à risque glissement de terrain section 24

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Autorisé comme secondaire à l'habitation et comme 

usage conditionnel
3

Gîte touristique autorisé

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Restrictions

Affectation agro-forestière - Note 1 à 2

Récréation extérieure

Activité nautique

Agrotourisme

Industrie légère

Atelier d'artisan

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20 ou%

Industrie lourde

Récréation intérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service
Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 407 AGRO-FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale

Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

Marge de recul latérale minimale 2 m

Hauteur maximale 8 m

Nombre d'étages maximum 2

Superficie minimale 45 m
2

• 1

Distance minimale de la ligne avant 8 m

Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m

Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 ou m2

2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m
2

Hauteur maximale 6 m

Nombre maximum de bâtiments 3

• 20 ou

3 25 m*

•

• 4

Résidences dans la zone 408 art. 16.2

* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

2

3

R. Zonage 2022-103 modifié par 2024-03 à 2026-04

version administrative à jour au 2026-07-01

Dispositions particulières
Extraction

Publique

Restrictions

Affectation agro-forestière - Note 1 à 2

Fermette autorisée

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Gîte touristique autorisé

Autorisé comme secondaire à l'habitation et comme 

usage conditionnel
4

Institution

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Agrotourisme

Industrie légère

Atelier d'artisan

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20 ou%

Industrie lourde

Activité nautique

Récréation intérieure
Normes relatives à tous les bâtiments

Agricole et forestier

Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Vente et service divers

Restauration et hébergement

Automobile et transport

Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1

Commerce et service

Récréation et loisir

Hébergement résidentiel

Hébergement récréatif

Saint-Mathieu-du-Parc

En vigueur au 2026-06-15

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 408 AGRO-FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation

Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation multifamiliale


